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1. PRÉAMBULE 
  

Pickleball Sainte-Julie s’engage à offrir une expérience de jeu agréable, équitable et adaptée 

au niveau de chacun de ses membres. Afin d’assurer des parties équilibrées et de favoriser 

la progression des joueurs et joueuses, un système de cotes est mis en place. 

 

En définissant ces lignes directrices, Pickleball Sainte-Julie souhaite garantir un 

environnement structuré et motivant pour tous, où chaque membre peut évoluer à son 

rythme et profiter pleinement de la pratique du Pickleball. 

 

 

2. OBJECTIF(S) 
  

Cette politique vise à établir des règles claires concernant l’attribution, l’évaluation et la 

gestion des cotes des membres du club. Elle repose sur des principes de transparence, 

d’équité et de cohérence, tout en tenant compte de l’évolution des habiletés des joueurs au 

fil du temps. 

 

 

3. CHAMP D’APPLICATION 
  

Cette politique s’applique à tous les membres de Pickleball Sainte-Julie qui participent aux 

activités encadrées par le club. 

 

Elle concerne également : 

• Les nouveaux membres qui doivent obtenir une cote initiale. 

• Les joueurs et joueuses actifs souhaitant une mise à niveau de leur cote. 

• Les évaluateurs et responsables impliqués dans l’attribution et l’ajustement des 

cotes. 

 

Cette politique est en vigueur pour toutes les sessions de jeu organisées par le club et doit 

être respectée par l’ensemble des membres afin de garantir une gestion équitable des 

niveaux de jeu. 
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4. RÈGLES 
  

 

4.1. Attribution des Cotes 

 

a) Chaque joueur se voit attribuer une cote basée sur son niveau de jeu afin de 

favoriser des parties équilibrées et agréables. 

 

b) Un nouveau joueur sans cote peut se voir attribuer une cote initiale à la suite 

d’une évaluation formelle ou informelle, réalisée par un membre expérimenté ou 

un évaluateur désigné par le conseil d’administration. Sa cote DUPR (Dynamic 

Universal Pickleball Rating) peut également être prise en considération. 

Toutefois, une analyse plus approfondie sera effectuée en tenant compte de la 

précision du pointage, du nombre de matchs joués, de la qualité des adversaires 

affrontés, ainsi que des critères et du système de classification propres à notre 

club, afin d’assurer une évaluation équitable et cohérente.  

 

 

4.2. Évaluation et mise à niveau des cotes 

 

4.2.1. Processus d’évaluation 

 

a) L’évaluation est réalisée par un ou plusieurs évaluateurs, ou un comité désigné, 

selon des critères précis. Elle repose sur l’observation des compétences 

techniques, physiques et stratégiques en situation de jeu. Afin d’assurer une 

évaluation juste et représentative du niveau réel du joueur, celui-ci doit être 

observé sur un minimum de deux (2) parties. Une grille d’évaluation, fournie aux 

joueurs à l’avance, servira de référence et prendra en compte divers aspects 

techniques tels que les services, volées, smashes, déplacements et stratégie en 

match. 

 

4.2.2. Frais 

 

a) Un frais déterminé en fonction des coûts liés au processus (évaluation, 

encadrement, location de terrain, etc.), est exigé pour toute évaluation. Ce 
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montant sera établi avant chaque période d’évaluation et communiqué aux 

membres souhaitant faire une demande 

 

4.2.3. Ajustement des cotes 

 

a) Une fois l’évaluation complétée, la nouvelle cote est validée par le comité 

d’évaluation et appliquée officiellement. 

 

b) Le joueur est informé par écrit de la décision, et la base de données du club est 

mise à jour en conséquence. La grille d’évaluation lui sera également remise dans 

les sept (7) jours suivant son évaluation afin qu’il puisse prendre connaissance des 

critères évalués et des aspects à améliorer. Il pourra ensuite rejoindre un groupe 

correspondant à sa nouvelle cote lors de la prochaine saison, ou, 

exceptionnellement, plus tôt, sous réserve de l’approbation du CA. 

 

4.3. Ajustements exceptionnels 

 

a) Dans certains cas, une révision de la cote peut être effectuée sans réévaluation 

formelle, sur recommandation d’un évaluateur et/ou après concertation du 

comité d’évaluation et entériné par le conseil d’administration. 

 

b) Une baisse de cote peut être envisagée si le responsable de groupe constate 

qu'un joueur éprouve des difficultés à compétitionner à son niveau actuel. Dans 

ce dernier cas, le responsable avisera le comité d'évaluation afin que le membre 

soit réévalué, sans frais pour ce dernier. 

 

c) Une diminution de la cote peut également être appliquée si un joueur le demande 

volontairement, notamment s’il ne souhaite plus évoluer à un niveau de jeu plus 

élevé. 

 

 

4.4. Fréquence des évaluations 

 

a) Des périodes spécifiques seront prévues au cours de l’année pour les évaluations, 

soit deux fois par année : avant la période d'inscription pour la session d'été et 

avant celle de la session d'automne/hiver. De plus, le club se réserve le droit 

d’ajouter des sessions d’évaluation supplémentaires lorsqu’il le jugera nécessaire. 
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4.5. Transparence et communication 

 

a) Les joueurs seront informés des politiques et procédures relatives aux cotes via 

les communications officielles du club. 

 

b) Toute modification de la politique sera communiquée aux membres en temps 

opportun. 

 

 

4.6. Dispositions finales 

 

a) Cette politique est mise en place pour assurer une gestion cohérente et 

transparente des cotes au sein du club. 

 

 

b) Pickleball Sainte-Julie se réserve le droit de modifier la présente politique en 

fonction de l’évolution des besoins du club et de ses membres. 

 


